
AVRIL 2024 

 

     

Chères LUCEIENNES, Chers LUCEIENS,  

 
LE MOT DU MAIRE 

Votre commune sera le mois prochain le théâtre d’évènements qui ne vous ont probablement pas 

échappés en commençant par la brocante qui aura lieu le samedi 04 MAI de 16H00 à 24H00.  

Cette soirée festive (2 orchestres, la fanfare de Lucey et une animation à la Maison de la Polyculture) 

sera, (si dame nature nous fait grâce de nous priver de petites précipitations humides), un moment 

de convivialité entre les brocanteurs et les visiteurs pouvant se restaurer sur place.  

La Grande Rue sera pendant cette période interdite à la circulation, je vous remercie donc de bien 

vouloir prévenir les différents intervenants « médicaux-sociaux », les « aidants » que l’accès aux 

résidences des patients sera moins aisé. 

Le 08 MAI nous vous invitons à venir nous rejoindre à la commémoration au monument aux morts à 

11H00, la CLIQUE comme à son habitude entrainera (en cortège) le public vers le préau de l’école 

Maternelle pour un apéritif. 

Viendront ensuite les élections Européennes. Je vous sollicitais le mois dernier dans le bulletin 

municipal pour relayer ma demande auprès de vos proches, de vos amis, de vos voisins pour que 

notre commune se distingue parmi les communes affichant le moins d’abstention. Le 09 JUIN 

prochain est un moment unique qui nous permet à tous de décider collectivement de l’avenir de 

l’Union Européenne. Voter est toujours important, que ce soit au niveau local, national ou Européen. 

Il s’agit d’une excellente occasion de donner votre avis sur les sujets qui vous intéressent. 

On oublie parfois à quel point le résultat des élections Européennes a des incidences sur un grand 

nombre de personnes. Le Parlement Européen adopte des lois qui concernent tout le monde : les 

grands pays comme les petites collectivités. 

La législation de l’UE répond à la plupart des priorités de la population : 

environnement, sécurité, migrations, politiques sociales, droits des 

consommateurs, économie, état de droit et bien d’autres domaines 

encore. Aujourd’hui, chaque sujet important à l’échelon national a 

également un angle Européen. 

Avec votre aide et en votant, montrons que LUCEY n’est pas qu’une très 

jolie petite commune, elle est aussi RESPONSABLE. 

Bien à vous toutes et tous, 

      

Vincent MARTIN, Maire de LUCEY 

 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RAPPEL DES RÈGLES DE BON VOISINAGE 

La hauteur des haies ne doit pas dépasser 2,00 mètres en limite de propriété .  

La loi 3DS et son article 169, contraint les communes en matière d’adresse de moins de  

2 000 habitants, à transmettre au 1er juin 2024 leurs fichiers contenant tous les noms des 

voies et les numéros du bâti. Je vous remercie de bien vouloir le cas échéant, afficher le 

numéro sur votre façade ou sur la boîte aux lettres normalisée avec votre nom. 
 

 


